
Procès-verbal 

du Conseil d’établissement 

de l’école du Tourne-Vent 
 Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement tenue le 7 mars 2023 

à l’école du Tourne-Vent. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Yves Debigaré, parent 

Mathieu Bélisle, parent 

Dominic Cyr, parent 

Évelyne Blain, parent 

Catherine Goupil, parent 

Véronique Banville, parent 

Marie-Claude Gagnon, enseignante 

Marie-Josée L’Écuyer, enseignante 

Nathalie Plouffe, enseignante 

Isabelle Leclerc, service de garde 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Marie-France Grenier, directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Chantal Villeneuve, personnel de soutien 

Marie-Josée Clément, enseignante 

Marie-France Levasseur, enseignante 

 1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

 2. Vérification du quorum et des présences  

Le quorum est constaté. 

 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 4. Parole au public 

Maxime Fournier, invité (père d’une élève de 6e année) 

Sarah Bourdeau, stagiaire au service de garde 

Emmy Lavoie, stagiaire de 6e année 

 

 
#07-03-01 

 

5. Adoption du procès-verbal du 24 janvier 2023 

- Madame Marie-Claude adopte le procès-verbal du 24 janvier 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

#07-03-02 

 

6. Dossiers courants 

a-) Soirée de jeux de société (adoption) 

- Proposition d’organiser une soirée de jeux de société pour les 

familles de l’école, en collaboration avec la boutique Jeux, jouets et 

cie. 

- Monsieur Cyr propose l’adoption de la proposition pour la soirée de 

jeux de société. 

 

Adopté à l’unanimité 

 



 
 
 
 
 
 
 
#07-03-03 

 

 
 
 
 
 
 
 
#07-03-04 

 

 

 

 
 
 
 
#07-03-05 

- Monsieur Fournier nous soumet un projet culturel de la ville de 

Sainte-Julie. L’école aurait 1 an pour réaliser le projet. Le projet 

pourrait être subventionné jusqu’à 75 %. La date limite est le 26 

mars pour soumettre un projet. 

b-) Grille-matières 2023-2024 (approbation) 

- Statu quo avec cette année. 

- Monsieur Cyr propose l’approbation de la grille-matière 2023-2024. 

 

Approuvé à l’unanimité 

c-) Établissement des principes d’encadrement du coût des documents 

et fournitures scolaires (adoption) 

- Le CÉ détermine les grands principes soient l’équité, la transparence 

et l’accessibilité des services. 

- Monsieur Cyr propose l’adoption des principes d’encadrement du 

coût des documents et fournitures scolaires. 

 

Adopté à l’unanimité 

d-) Critères de sélection d’une direction d’école (adoption) 

- Annuellement, le CÉ. Doit se positionner sur les critères principaux 

dans la sélection de la direction d’école. Ces critères pourraient être 

pris en compte par le CSSP dans une prochaine nomination. 

- Madame Marie-Josée L’Écuyer propose l’adoption des critères de 

sélection d’une direction d’école. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 7. Service de garde 

- Très belle journée « Pantouffeville » : Métro a fourni toute la 

nourriture, bénévoles proposés par Madame Blain, dons d’objets par 

le service de garde de l’école Aux-Quatre-Vent.  

- Journée pédagogique du 24 mars : « Fort Boyard » 

 8. Vie à l’école 

Plusieurs activités-écoles ont eu lieu et les élèves ont apprécié. Le carnaval 

d’hiver est une réussite. Les élèves du 3e cycle ont vécu 4 belles journées de 

ski. Le programme « Gang de choix », animé par la psychoéducatrice et la 

criminalistique est abordée au 3e cycle. C’est la technopédagogue qui 

enseigne aux élèves et forme les enseignantes à la programmation et à la 

robotique. La journée de la Persévérance a été soulignée le 7 mars en 

présence du maire de Sainte-Julie, M. Lemay et le conseiller, M. Faucher. 

La collecte de sang des 6e année est le 21 mars. L’infirmière de l’école a 

présenté un diaporama pour parler de la vaccination du vendredi 10 mars 

aux élèves de 4e année. 

 9. Comité de parents 

La synthèse de la consultation pour le prochain PEVR a été présentée aux 

membres. Le CSSP a envoyé le compte rendu par courriel aux parents. 



 10. Correspondance 

aucun 

 11. Varia : 

aucun 

 12. Levée de la séance 

 

Levée de la séance – 19h38 

 

______________________ ___________________________ 

Yves Debigaré   Marie-France Grenier 

Président               Directrice 

 


